
 

COMPTE RENDU de Conseil d’École 
Année scolaire 2018/2019 

 

École : Léglantiers 
 
 

Communes : Léglantiers / Pronleroy / La Neuville Roy / 
Montiers / Wacquemoulin 

Date : jeudi 28/02/19 
 
Horaire : 18h 
 
Lieu : École de Léglantiers 
 
Nom du président : Mme CAZIER Cyrielle  
 
Nom du secrétaire : Mme BAÏSSE Adeline (adjointe) 
 
Nom des participants et qualité : 
 

- Mme Cazier Cyrielle (directrice de l’école de Léglantiers) 

- Mme Baïsse Adeline (adjointe) 

- Mme Jeko Julie (représentante des parents d’élève) 

- Mme Denis Marie (représentante des parents d’élève-suppléante) 

- Mr Lesueur Thomas (président du SIRS) 

- Mr Bonnement Julien (Maire de Léglantiers, membre du SIRS) 

- Mme Gambier (membre du périscolaire)  

 

Absents excusés :  

- Mme Thémé Catherine (AVS) 

- Mme Crappier Paméla (représentante des parents d’élève) 

- Mme Ducastel Christelle (représentante des parents d’élève-suppléante) 

- Mme Bergeron Aurélie (membre du SIRS) 

 
Absents : / 
 
 

Ordre du jour de la réunion : 
 

1. Hygiène et Sécurité 

2. Actions pédagogiques 

3. Perspectives pour l’année prochaine 

4. RPC 

5. Questions diverses.  

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



Thèmes abordés et décisions prises : 

 

1. Hygiène et Sécurité :  

Un 2
ème

 exercice d’évacuation incendie a été réalisé ce jeudi 28/02. Il s’est déroulé dans le calme. Les élèves 

se sont rassemblés près du terrain de tennis en 1min 22 sec.    

Dans le cadre du PPMS (Plan Particulier de Mise en Sureté), un exercice de confinement a été réalisé. Tout 

le monde s’est réuni dans la classe de Mme Cazier. Les élèves ont rappelé la nécessité de cet exercice et ont 

pu poser des questions.  

Il reste un exercice attentat-intrusion et un 3
ème

 exercice d’évacuation à prévoir durant l’année scolaire.  

 

2. Actions pédagogiques :  

 Animation du plateau picard sur le tri des déchets et le compostage :  

Un intervenant est venu 2 demi-journées dans chaque classe. La 1
ère

 journée était consacrée aux consignes 

de tri et recyclage. La 2
ème

 journée, les élèves ont découvert le lombricomposteur. 

 

 Semaine des Mathématiques du 11 au 15 mars pour le cycle 3 : 

Chaque jour, des énigmes mathématiques seront à résoudre en petits groupes.  

 

 Défi maths de l’OCCE : 

3 fois dans l’année, les élèves ont des énigmes à résoudre par groupe. Ils déterminent tous ensemble les 

résultats et les démarches qui semblent les plus justes et ceux-ci sont envoyés à l’OCCE.  

 

 Prix du petit coopérateur : 

Chaque classe reçoit 3 livres. Les élèves les lisent et élisent leur livre préféré.  

En retour des résultats, les livres sont offerts à la classe.  

 

 Piscine : 

Les élèves du CE1 au CM2 sont allés à la piscine d’Estrées Saint Denis jusqu’au 17 janvier.  

Plusieurs parents se sont relayés pour nous accompagner. Toutefois seulement deux d’entre eux étaient 

habilités à venir au bord du bassin et entrer dans l’eau.  

 

 Challenge de sport :  

Un challenge cycle 1 cycle 2 entre les 4 écoles du RPI est normalement prévu le mardi 28 mai à Léglantiers, 

en attente des transports. 

 

 Classe découverte du 1
er

 au 5 avril :  

Les deux classes partiront en Touraine à la découverte des châteaux et de leur histoire. Ils visiteront 

également le zoo de Beauval.  



La réunion de départ aura lieu le lundi 18 mars à 18h. 

Deux élèves ne participeront pas au voyage et seront accueillis dans une classe de Montiers. 

 

 Kermesse : 

Elle aura lieu le samedi 29 juin. Nous remercions l’association « Les Enfants d’Abord » et tous les parents 

volontaires pour l’organisation de cette kermesse.  

 

 Collège : 

Le principal du collège de Saint Just-en-Chaussée viendra présenter le collège le jeudi 7 mars à 18h à 

l’école de La Neuville Roy. 

 

3. Perspectives pour l’année prochaine :  

Les inscriptions en petite section à l’école de Pronleroy se dérouleront le  25 avril de 16h à 18h.  

Les parents doivent inscrire leur enfant à la mairie au préalable et venir pour les admissions munis du 

certificat d’inscription et du carnet de santé de leur enfant.  

 

Notre école ne figure pas dans les écoles menacées d’un risque de fermeture de classe à la rentrée prochaine.  

 

4. RPC : 

Si les délais de construction du R.P.C sont respectés, il devrait y avoir un déménagement en cours d’année 

scolaire. Pour le moment nous n’avons pas d’informations complémentaires sur le déroulement mais nous y 

réfléchissons.  

Les statuts des enseignants et directeurs ainsi que les groupes classes ne changeront pas après le 

déménagement et ceci jusqu’à la fin de l’année scolaire.  

 

5. Questions diverses : /  

 

Date du 3
ème

 conseil d’école : le jeudi 27/06 à 18h. 

 
Date de l’envoi : 07/03/19 
 
Signature de la Directrice : 

 


